
Lire et remettre la note d’information de
l’expérimentation au patient
Lire le formulaire de consentement et en expliquer
l’objet (conservation des prélèvements en double pour
une éventuelle contre-expertise judiciaire,
accompagnement spécialisé et personnalisé par le
CRAFS, évaluation du dispositif)
Faire signer le formulaire de consentement
Remplir la fiche de liaison en double exemplaire
Mettre le patient en contact avec LeCRAFS
Remettre l’ordonnance au patient
L’orienter vers le laboratoire de biologie médicale le plus
proche 
Si cas grave de pharmacodépendance, d'abus ou d'usage
détourné d'une substance, en faire immédiatement la
déclaration au CEIP compétent sur le territoire selon la
procédure indiquée de le site de l’ANSM 

Laboratoires spécialisés désignés
pour l’expérimentation 

si formulaire deconsentement signé

CIRCUIT D’UN PATIENT SUSPECTANT UNE
SOUMISSION CHIMIQUE

Suspicion de Soumission Chimique
(SC) par le patient

Consultation chez un médecin 
ou auprès d’un IDE faisant partie d’un

protocole de coopération*

Prescription d’analyses
toxicologiques “PROTOCOLE SC”**

Délai < ou = 5 jours Délai > 5 jours

Prescription pour prélèvements
sanguins, urinaires et si besoin

capillaire (1 mèche pour l’antériorité)

Prescription pour prélèvements
capillaires (4 mèches)

Le patient se rend immédiatement
dans le laboratoire de biologie

médicale le plus proche

Le patient se rend au laboratoire de
biologie médicale dans un délai d’un
mois, et au plus tard 6 mois après

les faits

* Dans le cadre de protocoles locaux de coopération élaborés entre médecins et infirmiers diplômés d’Etat (IDE), les IDE peuvent prescrire ces examens de biologie médicale et réaliser les prélèvements. 
** Modèle d’ordonnance sur le site du CRAFS : www.lecrafs.com 
*** Cas particulier : si la prescription est réalisée par un urgentiste, un médecin légiste en consultation hors réquisition, lors d’une téléconsultation ou par les IDE dans le cadre du protocole de coopération, les résultats
sont communiqués au patient par le médecin désigné dans la fiche de liaison et travaillant dans les Maisons des Femmes, les CeGIDD ou toute autre structure ou cabinet médical.
**** Modèle du certificat médical initial sur le site du CRAFS : www.lecrafs.com 

Envoi le plus rapidement possible
des prélèvements au laboratoire

spécialisé

Envoi des comptes rendus d’analyses
toxicologiques

Médecin prescripteur*** CRAFSPour préparer la consultation de restitution
des résultats, le prescripteur peut prendre

contact avec LeCRAFS

Consultation pour
remise des résultats au

patient

Au cours de la consultation

Réalisation des prélèvements
prescrits sur l’ordonnance

Modalités de prélèvement

SANG : 6 tubes (2 tubes bouchons verts, 2 tubes bouchons
gris et 2 tubes bouchons violets) SANG TOTAL - SANS GEL
URINES : 2 flacons d’au moins 6 mL (flacons bouchons ocre)
CHEVEUX : 1 à 4 mèches selon la prescription

Hauts-de-France :  CHU de Lille 
Ile-de-France : CHU Raymond-Poincaré -APHP
Pays de la Loire : CHU de Nantes

Analyse des échantillons
Délai de transmission des résultats

 28 jours pour le sang et les urines 
6 semaines pour les cheveux

Dans ce délai
Ne pas couper 
ni appliquer de
traitements agressifs
sur vos cheveux
(coloration,
décoloration, lissage
brésilien...)

Au cours de la consultation

Remise et explication des
résultats au patient 
Remise du certificat médical
initial si besoin****
Signalement auprès du
Procureur de la République
devant toute soumission
chimique, vulnérabilité
chimique ou tout autre
violence sur mineurs ou
majeurs vulnérables.

Les missions du CRAFS 

Structure spécialisée sur l’usage
criminel des substances 

Accompagnement des
professionnels et des victimes
via un téléconseil personnalisé
tout au long de
l’expérimentation 
Evaluation de l’expérimentation
à travers des questionnaires à
destination des patients (à 2
mois, 6 mois et 1 an) et des
professionnels (médecins,
biologistes, analystes experts)

Suspicion de Soumission Chimique (SC) par
le médecin au cours d’une consultation

médicale de routine

Des signes évocateurs d’une SC (amnésie, désordre
vestimentaire, traces de violence, ...) en présence
de faits délictuels ou criminels.
Un incident grave inexpliqué dans un contexte
d’altération de l’état de conscience
Des signes cliniques récurrents (amnésie,
somnolence, vertiges, ...) sans pouvoir les rattacher
à une pathologie identifiée

CONSULTATION MEDICALE INITIALE

PRELEVEMENT AU LABORATOIRE & ACHEMINEMENT 

CONSULTATION MEDICALE DE SUIVI
(Remise des résultats)

ANALYSE EN LABORATOIRE SPECIALISE

OU

Conservation des prélèvements en double durant 3 ans
Si formulaire de consentement signé

SANG & URINES : respecter la chaîne du froid : +4°C.
Au-delà de 3 jours, à conserver à – 20 °C
CHEVEUX : à température ambiante à sec (enveloppe)

Joindre aux échantillons 
(1) formulaire de consentement, (2) fiche de liaison sous pli fermé (3) la fiche de prélèvement

Modalités de conservation

systématiquement


